
 COMPTE-RENDU DU BUREAU LIGUE DU  11 MAI 2021

Présent.es en visio-conférence : Claudine Uriéta, Michel Arribe, Maurice Arribe, Danièle Ganchou-
Lumier,  Patrick Joubert, Pierre Dussarrat, Jean-Philippe Chetaud
Pierre Chartier, délégué général.
Excusé   :Jean-Luc Saint-Germain

En préalable, le trésorier  et le président motivent l’absence de Jean-Luc Saint-Germain, président 
de l’UFOLEP : l’ordre du jour comportant un point et un vote concernant les flux financiers entre la
Ligue et l’UFOLEP, J-L Saint- Germain a décidé de ne pas assister à la réunion.

1) Validation du compte-rendu du bureau du 13 avril
C.R. Validé à l’unanimité.

2) Validation du compte-rendu du bureau du 20 avril
Validation à l’unanimité

3) Situation bancaire
Le trésorier présente la position de tous les comptes bancaires de la Ligue 64 au 30/03. Il souligne 
qu’il ne s’agit pas d’une situation financière ni d’un plan de trésorerie mais d’une situation. Il n’a 
pas pu établir une situation plus récente car les banques ne lui ont pas encore fourni tous les codes 
d’accès.
Banque Populaire     :    
Livret PGE : 380 k€ ( soit  -220 k€ déjà utilisés sur les 600 k€ empruntés)  Compte courant : 33,282
k€  /  Compte courant Gourette : 1,349 k€  Compte courant Vacances adaptées : 6,273 k€  Livret 
CASDEN : 2,192 k€  compte de passage servant au paiement des mensualités d'un prêt.
Banque Courtois     :
Compte courant :  217 329.80 €    compte courant Aberouat : 17,738 k€  compte courant ALSH 
Mazerolles : 4,109 k€   compte courant ALSH Astis : 12,647 k€  compte courant Libarrenx : 4,804 
k€ 
 Ouverture d’un livret PGE permettant de suivre l’utilisation des emprunts : 150 k€ qui seront virés 
depuis le compte-courant.

Il précise que les deux banques ont accepté de reporter d’un an le remboursement de tous les prêts 
(hors PGE), capital et intérêts, ce qui permet une plus grande souplesse. Le précédent DG et le 
trésorier avaient déjà obtenu de la BP un report de 6 mois au titre de 2020.

Claudine Uriéta questionne la capacité à poursuivre l’exploitation. Jusqu’à quand ?
Le délégué général, Pierre Chartier, rappelle les dossiers en cours d’instruction : 200 k€ demandés 
en instance avec la DGFIP et les indemnisations du chômage partiel.

4) Flux financiers entre la Ligue 64 et l’UFOLEP 64.
 Le bureau de la Ligue prend acte de la proposition de la commission mixte Ligue/UFOLEP et 
décide de verser immédiatement les sommes dûes au titre des exercices 2020  à hauteur de 70 
470.66 €. Le solde d'un montant de 26 716.97€ (dû au titre de 2019) sera réglé par une 
compensation sur les sommes dûes par l'UFOLEP en 2021 au titre de la convention de moyens 



signée entre la Ligue 64 et l'UFOLEP 64. A compter du 1er Janvier 2021, reprise normale des 
virements, soit au maximum 30 jours après réception de la facture trimestrielle de l'UFOLEP. 

Le délégué général et le trésorier sont mandatés pour procéder à ces règlements.

Adopté à l’unanimité.

5) Situation des acomptes perçus par la Ligue 64 au titre de séjours annulés du fait de la crise 
sanitaire :

Le bureau rappelle que l’ordonnance N°2020-315 du 25 mars 2020 prévoit un remboursement de 
l’avoir dans les 18 mois à partir de l’émission, à savoir courant Novembre 2021.
Néanmoins, afin:
- de consolider notre partenariat avec le réseau enseignant,
- de fidéliser nos usagers
les acomptes des séjours sont remboursés dans les quinze jours qui suivent la demande de la 
structure considérée.
Les séjours ayant fait l’objet d’une réservation et du versement d’un acompte après le 1/09/2020 ne 
sont pas concernés par l’application de l’ordonnance citée plus haut.
Le délégué général et le trésorier sont mandatés pour procéder à ces règlements.

Adopté à l’unanimité

6) Compte-rendu de la réunion du CSE du 29 avril 2021.

Le président informe avoir participé, conformément à la décision de bureau du 20 avril, à la réunion
du CSE.

Le Délégué général annonce au bureau qu’il vient de recevoir le compte-rendu établi par les 
déléguées du personnel et en donne communication et lecture au bureau qui le découvre en séance .

Le président considère que ce compte-rendu est globalement fidèle à la teneur des échanges. Il 
rappelle que le CSE est totalement dans son rôle quand il alerte sur des situations de malaise au 
travail et que cela doit être pris en compte et que cela relève de la responsabilité de l’employeur.

Michel Arribe, en tant que VP « Séjours », commente certains passages qui le surprennent, voire le 
choquent : prises de position par rapport au chantier de réorganisation, a priori réticent voire négatif
sur des décisions de bureau qui n’existent pas encore etc. Il souligne que le logiciel Hestia est utilisé
dans bien d’autres fédérations et qu’il y donne toute satisfaction. Il n’a pas entendu ce type de 
malise lors des sessions du séminaire « Faire Ligue » consacré aux séjours.

Patrick Joubert rappelle avoir pris conscience, dans le cycle de réunions de la commission 
« Séjours », de l’ampleur du travail de la salariée VAO.

A ce sujet, Michel Arribe estime urgent de réaménager ce service qui cumule pour une personne les 
parties commerciales, humaines, gestionnaires, financières, logistiques. Il pose la question : 
renforcer le service ou le réorganiser à moyens constants ? Le problème est humain et financier. La 
charge globale est excessive et les pressions trop fortes. Mais ce réaménagement / renforcement doit
s’opérer dans le cadre d’un réaménagement global du secteur séjours. Il faut aller très vite.



Claudine Uriéta voit dans le rapport du CSE un écho de ses positions déjà exprimées, c’est à dire la 
redondance de missions. La maîtrise complète des processus de production est génératrice de stress.
Elle considère que le bureau n’avance pas sur ce sujet. Les salariées maîtrisent leur travail, elles ont 
besoin d’un soutien technique. Il faut leur demander d’élaborer leur organisation.

Michel Arribe souligne la difficulté de concilier les fonctions de délégué général et de délégué 
Séjours : les deux champs sont très vastes et complexes et la charge de travail est trop importante. Il
abonde dans le sens du rapport Charpy qui préconise la nomination d’un référent qui coordonne le 
secteur « Séjours ».

Pierre Dussarrat suggère de relancer la Communauté de Communes du Piémont Oloronais pour la 
réhabilitation de la Maison de la Vallée.

Danièle Ganchou-Lumier constate que tous les administrateurs et que les salarié.es disent la même 
chose. Comment s’y prendre pour réorganiser la Ligue ? Comment faire pour que les choses aillent 
mieux ?

7) Les suites du rapport confédéral.

Le président rappelle que la mise en œuvre des préconisations du rapport confédéral est à l’ordre du
jour du bureau et souhaite que le débat se concentre sur ce point.

Le délégué général précise que, conformément à la décision du bureau, la mission d’audit – 
accompagnement du confédéral se poursuit. La teneur du rapport intermédiaire sera modifiée en 
tenant compte des nouveaux éléments d’information. Cédric Charpy travaille à fournir un budget 
prévisionnel et un plan de trésorerie. Laurence Mandelbaum et Cédric Charpy seront à Pau le 31/05 
pour poursuivre le travail et rencontrer les équipes.

Il insiste sur la phase après-rapport : prise en compte de tout ou partie des préconisations. Il propose
une démarche en deux temps coordonnés :

- accompagnement à la mise en forme du projet par le confédéral.

- accompagnement par le cabinet de consultants Laurent Courtois.

L’objectif est de déterminer collectivement ce que la Ligue et ses équipes retiennent du rapport de 
façon à établir un échéancier des différentes priorités.

Le trésorier estime « qu’on tourne autour du pot ». Quelle évolution de l’organisation veut-on ?:
au niveau administratif ? au niveau production ? au niveau financier ?
Des propositions ont été faites au niveau financier. Nous devons en faire au niveau administratif et 
au niveau production
Ces propositions doivent être réalisées, débattues avec les utilisateurs (personnel en charge des 
tâches quotidiennes et des responsabilités de secteur et de centres) pour arriver à des orientations 
communes qui devront déboucher sur des procédures écrites pour un utilisation unique (l'écriture de
ces procédures est indispensable lors d'un changement ou d'un remplacement à durée déterminée 
d'un membre du personnel)
L'exemple le plus flagrant qu'il a rencontré depuis sa prise de fonction, c'est l'étude financière sur 
les 3 entités de Gourette (Les Jonquilles, Pyrénéa et Le Cardet) sur 2018 et 2019. Après avoir 
demandé auprès du siège les renseignements nécessaires pour effectuer cette mission, fournis en 
partie ou incomplets, c'est en allant rencontrer, sur site, la Directrice actuelle de Gourette et l'ancien 



Directeur une demi-journée qu'il a obtenu tous les renseignements utiles. C'est la preuve d'une 
dispersion des énergies et des documents.
Il considère que son rôle est de préparer les éléments techniques permettant aux administrateurs de 
prendre des décisions politiques. Pour ce faire, il doit être en état de comprendre et de pouvoir 
utiliser les logiciels de gestion pour, non pas y intervenir, mais pour aller y puiser des 
renseignements.
C'est pourquoi il demande d'avoir accès à ces logiciels (Hestia et comptabilité) et de suivre la 
formation s'y rapportant.

Claudine Uriéta reprend les questionnements : Quand ? Qui ? Comment ? Elle soutient la nécessité 
de renforcer le poste de DG, mais comment faire ? Elle questionne aussi le rôle des élus. Elle 
propose un séminaire du bureau, centré sur le rôle des élu.es.

Pierre Dussarrat rappelle que l’activité va reprendre et que l’état « des troupes » l’inquiète.

Claudine Uriéta propose d’animer une réunion des salarié.es pour savoir où en est le personnel 
aujourd’hui. Cette réunion fera l’objet d’un compte-rendu en bureau. Le bureau dispose d’une alerte
écrite du CSE. Faut-il relativiser ou la prendre en compte ?

Le délégué général rappelle que le bureau a sollicité en décembre l’accompagnement confédéral. Il 
rappelle la nécessité de prendre le temps de faire les choses et demande moins d’impatience. Il 
s’interroge sur les signaux envoyés aux salariés.es par un trop grande quantité de sollicitations. Une 
fois que les outils de pilotage sont adoptés, il faut à la fois de la cohérence dans leur renseignement 
et de la régularité dans les mises à jour. Il faut donner du temps aux personnes et se donner les 
moyens de se poser. Il rappelle la charge considérable de travail pour tous les services et notamment
le service comptable. En année pleine (2018 , 2019) le volume d’affaires traité est très important.

Pierre Dussarrat estime que la situation bancaire est rassurante et que le trésorier a raison de vouloir
participer à la formation à l’utilisation du logiciel Hestia. Il est favorable aux propositions 
formulées par Claudine Uriéta.

Michel Arribe  est également favorable à ce temps d’expression des personnels.

Le président rappelle que les salarié.es de la Ligue comprennent  aussi le CEJ, les deux secteurs 
sportifs et le service comptable. C’est donc l’ensemble des salarié.es qui sera concerné par la 
démarche.

Le délégué général est favorable à une réflexion sur le rôle des élu.es. Les 8 membres du bureau ne 
doivent pas agir comme 8 DG.

Le trésorier est favorable aux propositions de Claudine Uriéta. D’accord pour prendre le temps, 
mais sans traîner en chemin. Son rôle est de préparer les décisions politiques, pas de suppléer la 
comptable.

Pierre Dussarrat estime que les difficultés pré-existaient à la nomination du nouveau DG et qu’ils 
résultent d’une accumulation. Il faut préparer la reprise et l’objectif n’est pas de déstabiliser le DG.

Patrick Joubert rappelle avoir demandé lors des différents bureaux, que l’on aille vers de 
l’apaisement. Il faut prendre en compte le compte-rendu du CSE. Il est favorable aux propositions 
de Claudine Uriéta et notamment à une réflexion sur le rôle des élu.es.



8) Aberouat.

La directrice recrutée a décliné l’offre au profit de la perspective d’un CDD d’un an ( la Ligue 64 
proposait 5 mois). L’annonce de recrutement a été diffusée aujourd’hui.

Le président clôture la réunion en rappelant les quatre points suivants :

• accord pour une réflexion sur le rôle des élu.es

• accord pour la conduite d’un temps d’expression de l’ensemble des salarié.es

• poursuite de la mission confédérale dans sa phase d’accompagnement à la réorganisation

• contact avec le cabinet Courtois pour un accompagnement à la valorisation des compétences
des salarié.es.

La séance est levée à 21h 15.


